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1ï LE CONTEXTE REGIONAL 

 
La Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL), dôune superficie de 11 930 hectares, réunit 14 communes et 25 380 habitants (recensement de la population 
totale : INSEE 2006) dans la région du Hurepoix au sud-ouest de l'Ile-de-France (Angervilliers, Boullay-les-Troux, Briis-sous-Forges, Courson-Monteloup, Fontenay-lès-
Briis, Forges-les-Bains, Gometz-la-Ville, Janvry, Les Molières, Limours, Pecqueuse, Saint-Jean-de-Beauregard, Saint-Maurice-Montcouronne, Vaugrigneuse). 
 
 
Au nord, le secteur Bièvres-Yvette (Saclay, Les Ulis, Orsay, Palaiseau) est une zone urbaine au d®veloppement tr¯s affirm® ; ¨ lôest, le secteur RN20 nord est lui aussi de 
plus en plus marqu® par le d®veloppement de lôurbanisation. 
 
 
Au SDRIF 2008 adopté par le Conseil Régional en septembre 2008 (carte page suivante), Limours est considéré comme un pôle de centralité à conforter, et comme 
secteur de densification préférentielle. Les zones urbaines des communes du territoire sont considérées comme des espaces urbanisés à optimiser.  
 
Les fronts urbains entre Gif-sur-Yvette et Gometz-la-Ville et en limite nord de Saint-Jean-de-Beauregard sont considérés d'intérêt régional.  
Les continuités agricoles et liaisons vertes sont à renforcer ou à créer vers l'ouest et vers le nord-est. Les continuités écologiques formées par l' « écharpe forestière » 
reliant les forêts de Rambouillet et de Fontainebleau doivent être maintenues. Cela concerne principalement les communes du sud du territoire. 
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Les espaces naturels sont nombreux dans la Communauté de 
Communes du Pays de Limours. La présence à l'ouest du 
Parc Naturel Régional (PNR) de la Haute Vallée de 
Chevreuse souligne la valeur de cet espace où le caractère 
rural domine. 
 

Toutes les communes de la Communauté de Communes du 
Pays de Limours à l'exception de Saint-Maurice-
Montcouronne ont délibéré pour participer aux travaux 
dô®laboration de la nouvelle charte du PNR. Elles ont dans ce 
sens pris part à la concertation et leur territoire est étudié dans 
le cadre de l'élaboration de la future charte 2011-2023.  
 
 

Cette région est sillonnée par des infrastructures importantes 
(A 10 et TGV) dont les habitants ne bénéficient pas 
directement (pas de gare TGV ni d'échangeur A 10 sur le 
territoire). Elle bénéficie cependant de la desserte de la 
première gare autoroutière en Europe. 
 

La Communauté de Communes du Pays de Limours est aussi 
un lieu marqué par l'histoire. Il fut occupé très tôt par l'homme 
comme en témoigne un riche patrimoine archéologique où l'on 
retrouve toutes les époques du Néolithique au Haut Moyen-
âge.  
Ce patrimoine archéologique prouve que cette aire a été une 
des premières défrichées en raison de la qualité agricole des 
terres. De tout temps le département de l'Essonne a abrité de 
nombreux châteaux. On en compte aujourd'hui neuf dans la 
CCPL. 
 

Cette dernière représente donc un élément important de 
l'environnement régional par : 

 Sa richesse agricole indéniable. 

 Ses milieux naturels cultivés, boisés et divers qui 
créent une transition entre les massifs forestiers 
d'importance nationale. 

 Sa participation au "poumon vert" de l'Ile-de-France. 

 La valeur de son patrimoine culturel. 
 

Au Plan Vert d'Ile-de-France adopté en octobre 1995 (carte ci-dessus), la partie nord de la 
Communauté de Communes du Pays de Limours figure dans la ceinture verte de la région Ile-de-
France. Celle-ci a pour vocation le maintien dôune coh®sion des espaces naturels en Ile-de-France. 
Elle sô®tend sur 300 000 hectares et concerne 410 communes. 
Le Pays de Limours, localisé à l'extrémité de la ceinture verte, est implanté à cheval sur les zones 
dénommées « La vallée de l'Orge et le plateau de Nozay » à l'est et « Le plateau de Saclay et la 
haute vallée de l'Yvette » à l'ouest.  
La partie sud du Pays de Limours fait partie de la couronne rurale.  

 






























































































